
Vous aVez l’obligation légale* d’autoriser l’accès à Votre logement pour les traitements 
insecticides, sous peine de l’engagement d’une procédure auprès du tribunal d’instance.
* extrait de l’article 1724 du code ciVil : Si, durant le bail, la choSe louée a beSoin de réparationS 
urgenteS et qui ne puiSSent être différéeS juSqu’à Sa fin, le preneur doit leS Souffrir, quelque incommodité 
qu’elleS lui cauSent, et quoiqu’il Soit privé, pendant qu’elleS Se font, d’une partie de la choSe louée.
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luttez efficacement
contre les blattes (cafards)

	je préviens immédiatement domanys.

	je nettoie soigneusement mon logement et 
surtout ma cuisine.

	je ne laisse pas traîner de nourriture.

	je jette mon sac poubelle tous les jours.

	je laisse l’entreprise de désinsectisation 
intervenir.

les bons réflexes en cas de présence de 
blattes (cafards) dans l’immeuble

www.domanys.fr


